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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1063

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
 PROCESSION FETE DIEU 

 AUTORISATION DE DEFILER

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des Services  
à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la demande du Père Pierre TREVET, Paroisse Notre Dame du Puy, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant  qu’en  raison  de  l’affluence  des  personnes  qui  suivront  la  procession,  il  y  a  lieu  de  prendre  les  mesures 
appropriées en matière de sécurité visant les participants ainsi que l'ensemble des usagers du domaine public,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Le Père Pierre TREVET est autorisé à organiser une procession le dimanche 22 juin 2025 de 12h à 13h sur 
l’itinéraire suivant : Départ à 12h église Saint-Antoine - Itinéraire : rue Charles Rocher, traversée de l’avenue Clément 
Charbonnier au passage piéton, entrée dans le Jardin Henri Vinay, traversée du jardin jusqu'à l'allée est et sa sortie 
côté avenue Général de Gaulle, trottoir avenue Général de Gaulle côté jardin, traversée de la voie ouest Michelet au 
passage piéton, couloir de bus voie ouest Michelet, traversée rue Pierret au passage piéton, square de l’Europe, voie 
de bus rue Pierret, traversée de l’avenue Georges Clémenceau au passage piéton, voie de bus Baccarat, traversée au  
passage piéton, trottoir avenue de la Dentelle côté pairs, a  rrivée   à 13h église des Carmes.

ARTICLE 2 - Les organisateurs devront positionner des signaleurs aux intersections suivantes :

- traversée de l’avenue Clément Charbonnier                                   2
- traversée du carrefour Général de Gaulle / voies Michelet            3
- traversée voie ouest Michelet / rue Pierret / square de l'Europe   3
- traversée  rue Pierret / avenue Georges Clémenceau                    2
- traversée carrefour Baccarat / Foch / Farigoule / Dentelle             3

La procession sera sous l'entière responsabilité des organisateurs.

Les signaleurs, munis de gilets réflectorisés réglementaires (jaunes ou orange) devront  être présents pendant toute la durée de  
la  procession,  être  en  possession  du  présent  arrêté  municipal  et  avoir  à  leur  disposition  un  moyen  de  communication 
permettant la liaison entre eux, ainsi  qu’avec le responsable désigné par l'organisation.  Ce responsable devra avoir  à sa 
disposition un moyen de communication avec les services de police en cas de force majeure.
Les signaleurs devront contenir le défilé sur toute sa longueur et aux différentes traversées de chaussée. Les organisateurs 
devront prévoir un signaleur en début et en fin de cortège, et ce pendant toute la durée du défilé.

Sont agréées en qualité de signaleurs les personnes désignées par l'arrêté n° 25/LCH/596 et chargées d’encadrer les 
diverses manifestations organisées  avec  les autorités religieuses.

ARTICLE 3 – Le Père Pierre TREVET contactera toutes assurances destinées à garantir sa responsabilité tant vis à vis des 
personnes participant à quelque titre que ce soit à la procession que des tiers.

ARTICLE 4 – Les Services techniques municipaux mettront à la disposition des organisateurs, dans la mesure du 
possible, des barrières pour les principales intersections mentionnées dans l’article 2 de cet arrêté. Les organisateurs 
les mettront en place dans la demi-heure précédant la procession et les retireront à la fin de cette dernière.

ARTICLE  5 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans  
un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas 
échéant, de sa notificatwww.telerecours.frion. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site.

ARTICLE 6 –  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique et le Père Pierre TREVET sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait au Puy-en-Velay, le 12 juin 2025

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 18/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1084

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation 
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole 
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant  la demande présentée par les autorités religieuses concernant l’organisation de la 
fête du Saint-Sacrement le dimanche 22 juin 2025,
Considérant la nécessité de prendre les mesures appropriées en matière de stationnement, afin 
d’assurer la sécurité des participants et des autres usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de la Fête du Saint-Sacrement, et pour des raisons organisationnelles, le 
stationnement sera interdit à tous véhicules place du For,  le dimanche 22 juin 2025 de 7h à 
13h.

ARTICLE 2  –  Les services techniques municipaux mettront à la disposition des organisateurs 
deux barrières (place du For),  équipées d'un message relatif  à  l'interdiction de stationner.  A 
charge pour ces derniers de les mettre en place puis de les retirer. 

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de 
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, les autorités religieuses et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.
 

                                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 17 juin 2025

   

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 18/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/1085

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal  du 6 mars 2008,  fixant  les nouvelles dispositions du Code de la  Circulation et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal  du 28 janvier  2025 accordant  délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, 
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise BIG MAT SAS LAURENT MAURICE, ZI Chemin de 
Farnier, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité des usagers du domaine 
public,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – Dans le cadre d'une livraison,  l’entreprise  BIG MAT est autorisée à stationner  un  camion-
grue, immatriculé DD-142-TT, sur la voie de circulation, au droit du n° 20 rue Grenouillit, le vendredi 20 
juin 2025 de 7h45 à 11h00. 
Le poids total du camion-grue chargé n’excédera en aucun cas 19 tonnes.

ARTICLE 2  –  De fait, durant l'intervention susvisée,  la circulation sera interdite à tous véhicules et la 
circulation piétonne sera ponctuellement interdite, rue Grenouillit, partie comprise entre la place du 
Plot et la place du Marché Couvert.

ARTICLE 3 – L'entreprise BIG MAT circulera avec son véhicule, rue Julien, en sens interdit, depuis la rue 
Saint-Jacques et quittera les lieux en direction de cette même rue. Ces opérations d'arrivée et de départ du 
camion-grue   seront   encadrées   par   un   signaleur. Ce  dernier,  équipé  d'un  gilet  réfléchissant  à  haute 
visibilité jaune ou orange, sera en charge d'assurer des conditions optimales de sécurité lors des manœuvres.

ARTICLE 4 – L’entreprise BIG MAT prendra toutes dispositions pour :       
                                      

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, 
• s’assurer que le bras de la grue en charge ne survole aucune zone accessible au public ni aucune 

habitation,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers, à l'aide d'une pré-

signalisation spécifique implantée à chaque extrémité de la portion de voie susvisée, à emprunter un 
itinéraire de substitution,

• maintenir l’accès aux riverains, aux commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• n'engendrer aucune gêne de quelque nature que ce soit à l'activité commerciale voisine,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté.
• garantir en permanence l'accès aux services de secours et d'urgence.

ARTICLE 5 –  L’entreprise BIG MAT déplacera son camion-grue à toute injonction de l'administration si les 
circonstances l'exigent. 

ARTICLE  6 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et sur le véhicule.

ARTICLE   7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de 
sa  publication  ou  de  son  affichage  ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise  BIG MAT et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.

                                                          Fait au Puy-en-Velay, le 17 juin 2025  

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 18/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/1088

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE 
LA CIRCULATION - SQUARE ULYSSE ROUCHON

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du  
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,  
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par l’entreprise EXPERTS DEMENAGEURS, 7 rue Jean de la 
Fontaine, 43330 PONT SALOMON,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de déménagement 
tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement,  l’entreprise EXPERTS DEMENAGEURS est autorisée à 
stationner  un monte-meubles ainsi que deux fourgons,  par alternance, immatriculés  GM-107-CG et 
ER-746-TV, sur la voie de circulation, au droit du n° 36 place du Breuil,  du côté du square Ulysse 
Rouchon, le mercredi 25 juin 2025 de 8h00 à 12h00.

ARTICLE 2 –  Durant  toute  l’intervention  susvisée,  le  mercredi  25  juin  2025  de  8h00  à  12h00,  la 
circulation sera interdite à tous véhicules, sur la portion de voie située au droit du square Ulysse 
Rouchon, pour sa partie comprise entre le n° 36 place du Breuil et le n° 30 rue Vibert.

ARTICLE 3 – L’entreprise EXPERTS DEMENAGEURS prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en installant à l’entrée 
du square Ulysse Rouchon, côté place du Breuil, un panneau « rue barrée » ainsi qu’un panneau de 
type déviation indiquant « accès rue Vibert possible par l’avenue Clément Charbonnier jusqu’à la rue 
de la Ronzade» 

• instaurer un périmètre de sécurité autour des véhicules et du monte-meubles,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir l’accès aux véhicules de secours et d’urgence pendant toute la durée de l’intervention. 

ARTICLE 4 –  L’entreprise EXPERTS DEMENAGEURS déplacera ses véhicules à toute injonction de 
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  5   – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE  7 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  EXPERTS 
DEMENAGEURS et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 17 juin 2025

Publié sur le site le 18/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LCH/1101

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D’UN DEBIT DE BOISSONS
CENTRE PIERRE CARDINAL

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’ article L 3334 –1 du Code de la Santé Publique,
VU l’arrêté  municipal  du  28  janvier  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Madame Nicole  JAMMES, 
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
Considérant la demande présentée par la FDSEA 43, représentée par Madame Céline JULIEN et Monsieur 
Nicolas MERLE, 16 boulevard Bertrand, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publiques, 
notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d’une manifestation associative,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – A l’occasion du Gala du Congrès Gaec et Sociétés, Madame Céline JULIEN et Monsieur 
Nicolas MERLE, représentant la FDSEA 43 sont autorisés à installer un débit temporaire de boissons 
des  trois  premiers  groupes, dans les  locaux  du  Centre  Pierre  Cadinal,  le  jeudi  19  juin 2025  et  le 
vendredi 20 juin 2025, chaque jour de 8h à 1h, sous les réserves expresses indiquées ci-dessous.

ARTICLE 2 - Ce débit temporaire permet de servir uniquement des boissons sans alcool et les boissons 
fermentées non distillées suivantes :  vin,  bière,  cidre,  poiré,  hydromel,  vins doux naturels bénéficiant  du 
régime fiscal des vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes fermentés  comportant de 1, 2 à 3 
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou 
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.
La vente d'autres boissons alcoolisées est strictement interdite et exposerait les organisateurs à des 
poursuites pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons : notamment ne pas vendre 
de boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs est également 
interdite. La personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.

Les boissons seront uniquement servies dans des contenants conformes à la réglementation « Loi 
2020-105 du 10 février  2020 »  relative à  la  lutte  contre  le  gaspillage et  l’économie circulaire  (Type 
gobelet Ecocup). Les contenants devront être conservés et stockés à l’écart du public.

Les organisateurs devront veiller à ce que l'ordre public soit respecté, les troubles qui se produiraient 
engageraient inévitablement leur responsabilité.

ARTICLE  3 – Madame  Céline  JULIEN  et  Monsieur  Nicolas  MERLE sont chargés,  en  leur  qualité 
d'organisateurs, de prendre toutes mesures visant à assurer des conditions optimales de sécurité pour les 
participants ainsi que pour l'ensemble des usagers du domaine public. Tout manquement à ces règles d'usage 
entraînerait inévitablement leur responsabilité, et en cas de contrôle le retrait de l’autorisation de buvette.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi 
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 –  Monsieur  le Directeur Général  des Services de la Ville,  Madame Céline JULIEN, Monsieur 
Nicolas MERLE et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

  Fait au Puy-en-Velay, le 18 juin 2025

Publié sur le site le 18/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/1102

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  Général  de  la 
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  28  janvier  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Madame  Nicole 
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise ARTISANS DU VELAY, 22 avenue de la gare, 
43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le déroulement des travaux 
en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre d'une livraison de matériaux,  l’entreprise ARTISANS DU VELAY est 
autorisée à stationner  un camion-grue  sur la chaussée, au droit  du  n° 10 place de la Halle, le 
mercredi 25 juin 2025 de 7h00 à 11h00.

Le poids total du camion-grue chargé n’excédera en aucun cas 22 tonnes.

ARTICLE 2 –  L’entreprise ARTISANS DU VELAY prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en instaurant un périmètre de sécurité 
autour du camion-grue,

• équiper chaque béquille du camion-grue de patins de protection,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• s’assurer que le bras de la grue en charge ne survole aucune zone accessible au public, ni 

aucune habitation,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerces voisins,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté.

ARTICLE 3  – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 4 –  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de 
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  l'entreprise ARTISANS DU 
VELAY et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                 Fait au Puy-en-Velay, le 18 juin 2025  

                                                             

Publié sur le site le 18/06/2025


























